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Chenin encensé… jusqu’en 1960
Mais Chenin banni… 1960 – 1985
Et maintenant

J’ai exer cé ma car rière pro fes sion nelle dans une ré gion où la di ver si‐ 
té, au sens large, saute aux yeux et est même à fleur de peau.

1

La Loire et ses af fluents, les pay sages, l’his toire, les hommes, de l’Est
à l’Ouest, du Nord au Sud, tout est par ti cu lier dans cette belle pro‐
vince fran çaise, où la dou ceur an ge vine est pré sente.

2

Cette ri chesse peut se trans for mer en han di cap car elle est dif fi cile à
com prendre et à ap pré hen der pour celui qui ne sait pas re gar der.
Pour tant, il faut s’y at tar der pour ana ly ser et mé di ter. C’est ainsi que
les sen sa tions, les sen ti ments, les émo tions res sen ties de viennent
sources d’hu mi li té, d’équi libre, d’har mo nie, de bien être, de joies et de
bon heur.

3

La dou ceur an ge vine existe bien, et vient en com plé men ta ri té de la
ten dresse tou ran gelle, notre voi sine. Le vi gnoble dans ces deux ré ‐
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gions est par ti cu liè re ment pré sent, et ce n’est pas un ha sard que le
Che nin s’y soit ins tal lé !

Le Che nin est l’exemple par fait au tra vers de ses dif fé rents fa ciès de
ma tu ri té qui conduisent à des types de vins dif fé rents… il est donc à
l’image de notre ré gion, entre ar doise et tuf feau.

5

Il est ar ri vé sur les co teaux par les voies na vi gables de la fa çade at lan‐ 
tique et de la Loire. D’abord nommé Plant d’Anjou, de Brézé, il s’ap‐ 
pelle tou jours Franc Blanc dans les Fiefs Ven déens à Brem sur Mer et
Pi neau de la Loire à Vou vray et à Mont louis. Il prit le nom de Che nin
grâce aux ab bayes qui étaient pré sentes dès les Xème et XIème
siècles. C’est ainsi que, sur les rives de l’Indre, l’ab baye de Cor me ry
s’est in té res sée à ce cé page qui a très bien réus si sur leur do maine et
en par ti cu lier sur un pro mon toire gra ve leux ap pe lé Mont Che nin.

6

Voilà, le Che nin était né… Il re vient en Anjou, et no tam ment à la Cou‐ 
lée de Ser rant, aux Quarts de Chaume et, par ex ten sion, sur les Co‐ 
teaux du Layon, pour éla bo rer les vins ré pu tés que l’on connaît.

7

Un peu plus tard, au mo ment des guerres de re li gion, les pro tes tants
l’ex portent en Hol lande… mais il ne s’y adap te ra pas. Il prit la voie ma‐ 
ri time et s’im plan ta en Afrique du Sud dans la pro vince du Cap où il
prit le nom de Steen.

8

J’ai été re cru té en avril 1969, jeune In gé nieur chi miste, à la Sta tion de
Re cherches Œno lo giques de l’INRA, qui se trou vait à Belle Beille à
l’époque. Au décès de Mon sieur André Puis sant, j’ai été nommé en
1982 Di rec teur de cette Sta tion de Re cherches du centre INRA d’An‐ 
gers, qui a été trans fé rée à Beau cou zé  ; puis, en 1988 Di rec teur de
l’Unité de Re cherches Vigne et Vin. Et enfin, en 2001, Di rec teur Tech‐ 
nique In ter loire.

9

Je té moi gne rai de ce que j’ai pu per ce voir de la vi ti cul ture an ge vine au
tra vers du Che nin, comme té moin, mais aussi comme ac teur, pen dant
près de 50 ans.

10

Che nin en cen sé… jusqu’en 1960
Le phyl loxe ra, à la fin du XIXème siècle, dé truit une grande par tie du
vi gnoble… Mal gré tout, la vi ti cul ture an ge vine et sau mu roise s’or ga‐ 
nise  ; c’est ainsi que la Sta tion Œno lo gique Ré gio nale d’An gers est

11
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fon dée en 1902, sui vie de la Sta tion de Vi ti cul ture de Sau mur qui
avait, à cette époque, une col lec tion de cé pages unique au monde.
Des am pé lo graphes du monde en tier viennent fré quem ment par faire
leurs connais sances. D’illustres per son na li tés ont lais sé des tra vaux,
des ou vrages qui font ré fé rence en core au jourd’hui. Je nomme Mes‐ 
sieurs Mo reau et Vinet, les Di rec teurs de la Sta tion d’œno lo gie, qui
ont régi, entre autres, les lois de l’uti li sa tion du SO2. Il faut éga le ment
citer Jean Boi vin, « Pape de la Vi ti cul ture », qui a sou te nu une thèse à
l’Ecole Su pé rieure d’Agri cul ture d’An gers le 18 juin 1924, lui oc troyant
le titre d’In gé nieur… Un homme vi sion naire à cette époque, qui a réa‐ 
li sé une com pa rai son sur les condi tions de pro duc tion entre Châ teau
Yquem et Châ teau de Fesles à Thouar cé !!! N’ou blions pas non plus le
Doc teur Mai son neuve qui a écrit en 1925 et 1926 un ou vrage mo nu‐ 
men tal «  l’Anjou, ses vignes et ses vins ». Ces illustres per son na li tés
ont main te nu la no to rié té des grands vins d’Anjou et de Sau mur.

C’est ainsi que les Ap pel la tions d’Ori gine Contrô lée Savennnières- 
Coulée de Ser rant, Sau mur et Anjou voient le jour en 1936, puis Mont‐ 
louis, Vou vray et dans les an nées 1950 les Co teaux du Layon, de l’Au‐ 
bance, et de la Loire sont re con nues.

12

Et puis, n’ou blions pas les mil lé simes qui ont mar qué cette pé riode :
1921, 1947… et autres.

13

Mais Che nin banni… 1960 – 1985
C’est la pé riode où tout est remis en ques tion… au moins sur le plan
qua li ta tif. C’est celle d’une agri cul ture in ten sive, d’une vi ti cul ture où
le ren de ment abonde, c’est éga le ment la pé riode où les coûts de pro‐ 
duc tion en agri cul ture doivent être les plus ajus tés pos sible. C’est une
vi ti cul ture où la tech no lo gie doit ap por ter des so lu tions ren tables ; il
faut nour rir le « baby- boom » !

14

C’est l’époque d’une po ly cul ture où, en terme de ren ta bi li té, le vin est
consi dé ré comme ap point..

15

A cette époque, les œno logues sont re cru tés dans les la bo ra toires
pour faire de la «  paillasse  » et uti li ser bu rettes et pi pettes… C’est
l’avè ne ment de la chi mie, de la bio chi mie… Cest l’époque des
œnologues- médecins.

16
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Le vin n’est plus consi dé ré comme mi lieu vi vant, il faut le rendre
stable sur les plans physico- chimique et mi cro bio lo gique, en lui ré‐ 
ser vant des trai te ments pour com battre les excès de fer, de cuivre  ;
c’est, par exemple, l’époque où l’hy giène de la cave est dé lais sée et les
ma té riels vi naires mal en tre te nus. C’est aussi la pé riode où on connaît
très mal les ef fets po si tifs des bac té ries ma lo lac tiques, le vin «  tra‐ 
vaille » disait- on lorsque les caves se ré chauf faient.

17

Alors… les co teaux sont dé lais sés, les friches ap pa raissent. La vigne
est dé pla cée. Elle est plan tée dans des ter rains plus mé ca ni sables, sur
les pla teaux, sur les re plats, voire en plaine… C’est la culture in ten‐ 
sive, les ma té riels agro- viticoles sont po ly va lents. La conduite de la
vigne de vient haute et large s’ins pi rant des concepts ve nant d’Au‐ 
triche (Lenz Moser). La vigne est consi dé rée, quant à sa ges tion agro- 
viticole, comme un ver ger ; elle ne doit durer qu’une ving taine d’an‐ 
nées pour l’ar ra cher en suite, afin d’as su rer la ren ta bi li té éco no mique
disait- on…

18

Alors, les tries pour les moel leux sont aban don nées ; et c’est l’avè ne‐ 
ment de la ma chine à ven dan ger… on la voit même en Co teaux du
Layon, par tant du prin cipe que ce qui est sur mû ri se dé tache plus fa‐ 
ci le ment de la grappe que les rai sins à moindre ma tu ri té !!!

19

Sous l’effet de la tech no lo gie, il s’en suit une com pen sa tion qua li ta tive
grâce à Chap taL  ; la chap ta li sa tion est pré sente, sans li mite, ce qui
en gendre une sur chap ta li sa tion ! c’est à ce moment- là que la Ré pres‐ 
sion des Fraudes fait une offre fi nan cière assez consé quente pour que
les la bo ra toires puissent en ga ger des re cherches sur la sur chap ta li sa‐ 
tion… la RMN (Ré son nance Ma gné tique Nu cléaire) ap pa raît au début
des an nées 1980. L’uti li sa tion abu sive du SO2 est mon naie cou rante
dans les caves. Et que pen ser, à cette époque, des dis cours syn di caux
qui pré co nisent d’ar ra cher le che nin  ??? Alors la re cherche de cé‐ 
pages dits com plé men taires est en ga gée. Les ca hiers des charges des
AOC Anjou et Sau mur pré co nisent le Sau vi gnon et le Pinot Char don‐ 
nay en cé pages com plé men taires.

20

Moi- même, j’ai tra vaillé dix an nées à étu dier l’as pect tech no lo gique
de cé pages des 4 coins de France im plan tés sur le do maine vi ti cole
INRA de Montreuil- Bellay, pour abou tir….. à rien !

21
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Mais du rant cette pé riode, il ap pa rait né ces saire d’en ga ger des cycles
de for ma tion pour les jeunes qui s’in té ressent à la vi ti cul ture. L’im‐ 
plan ta tion du Lycée Vi ti cole de Montreuil- Bellay, à la fin des an nées
1960, per met de sen si bi li ser les jeunes à une meilleure connais sance
de la vi ti cul ture et de l’œno lo gie.

22

Com bien de vi gne rons en Anjou- Saumur, en core ac tuel le ment, sont
pas sés par le Lycée Vi ti cole Edgar Pi sa ni ??

23

Et puis le Di plôme Na tio nal d’œno logue, créé en 1959, as sure des
com pé tences de haut ni veau scien ti fique et tech nique dans le do‐ 
maine vi ti cole et oe no lo gique qui font tou jours ré fé rence en France
et à l’étran ger ; ac tuel le ment il est de ni veau Bac + 5.

24

Enfin Che nin re trou vé ! 1985 – 201525

Des vi gne rons n’ont pas dé ro gé aux concepts exi geants qui
conduisent à des vins de Che nin de grande classe. Ils sont vi ni fiés en
fines bulles, en secs, voire en moel leux ; et cela sur des zones d’AOC
aux fac teurs na tu rels di vers et va riés où l’ar doise et le tuf feau se ren‐ 
contrent fré quem ment, selon les ré gions, d’Ouest en Est.

26

Ces quelques vi gne rons (qui se comptent sur les doigts d’une main…)
n’ont pas dé lais sé les co teaux et ré coltent par tries. Par ailleurs,
quelques té mé raires re co lo nisent les co teaux, les struc turent en ter‐ 
rasses, je pense au co teau de la Ma de leine à Ra blay..

27

Et le Che nin est re trou vé car, à l’époque, une poi gnée de jeunes vi‐ 
gne rons prend des res pon sa bi li tés pro fes sion nelles et s’in ves tit sans
comp ter pour la vi ti cul ture en Anjou- Saumur.

28

J’ai aussi as sis té à « des coups de gueule » mé mo rables. A l’oc ca sion
de la vi site des Mi nistres de l’Agri cul ture eu ro péens en Anjou lors
d’une ré cep tion à la Pré fec ture où sont ser vis du Cham pagne et du
Médoc… comme si l’Anjou- Saumur n’avait pas l’équi valent en types de
vins… Et puis un autre « coup de gueule » d’un jeune Pré sident de la
Fé dé ra tion qui, à l’oc ca sion d’une réunion des ser vices tech niques à
l’ONI VINS, trouvent que la manne fi nan cière n’était pas assez consé‐ 
quente, in cite l’en semble de la salle à quit ter la séance… Et puis, celui,
mé mo rable, du dé funt Pré sident du CIVAS à l’époque, seul sur l’es‐ 
trade du Pa lais des Congrès d’An gers, qui dé clenche les Etats Gé né‐ 
raux de la Vi ti cul ture de vant plus d’un mil lier de vi gne rons…

29
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La re con quête des Co teaux est lan cée. A l’ini tia tive du Grou pe ment
de Dé ve lop pe ment Dé par te men tal de la Vi ti cul ture, des vi gne rons
font le dé pla ce ment en Al sace, dans le Va lais en Suisse, pour s’im pré‐ 
gner des vi gnobles en forte pente. C’est ainsi que le ter rain de moto
cross, à l’en trée de Thouar cé, est amé na gé en ter rasses avant d’être
re des ti né à la vigne.

30

Pour ré ap prendre à ré col ter par tries, un groupe de vi gne rons n’hé‐ 
site pas à faire appel à des spé cia listes du Bor de lais. C’est aussi à ce
moment- là que la chasse à la ma chine à ven dan ger est en ga gée pour
ce type de vins. Mais, au final, ces ac tions per mettent de res pec ter et
de faire ad mettre le ca hier des charges « ré colte par tries ».

31

Et puis je n’ou blie pas la mise en place des études recherche- 
développement qui fé dèrent tous les ser vices scien ti fiques et tech‐ 
niques vi ti coles de l’Anjou- Saumur (INRA – ITV – ATAV – GDDV –
INAO). Je rap pel le rai les ex pé ri men ta tions de l’époque à Ma li gné  :
«  L’effet clone avec ré gu la tion de la charge  », puis à Ra blay «  Effet
porte greffe sur sables et gra viers », et, bien sûr les études Ter roir qui
se dé placent du Ca ber net Franc vers le Che nin.

32

Toutes ces études ont pu se faire grâce à la vo lon té des pro fes sion‐ 
nels dont cer tains n’ont pas hé si té à s’in ves tir et ont lar ge ment aidé la
tech nique par des sou tiens fi nan ciers, mais aussi mo raux, qui ont eu
pour effet un en cou ra ge ment sans faille.

33

Je n’ou blie pas non plus l’inau gu ra tion de la Go de line d’An gers
« l’Hôtel des Vins » en avril 1987. La veille, dans la salle des Pas Per dus
du Pa lais de Jus tice, un somp tueux repas réunit 500 convives qui
peuvent dé cou vrir en apé ri tif, un «  Mou lin Tou chais 1872  »… in ou‐ 
bliable…. Et que dire du len de main, où toutes les ap pel la tions de
l’Anjou et de Sau mur dé am bulent dans les rues d’An gers à che val ou
char rettes… mé mo rable !

34

Les ins tances ter ri to riales ne sont pas en reste, le livre blanc de la vi‐ 
ti cul ture, sous l’ini tia tive de la Chambre d’Agri cul ture, pré co nise cer‐ 
taines di rec tions à prendre, tant sur le plan tech nique qu’éco no‐ 
mique. Et puis, pour mar quer la fin du siècle et le début d’un autre, la
Pré fec ture d’An gers, avec à sa tête le Pré fet Bou cault, et avec l’aide de
l’ONI VINS, la « Charte de la Vi ti cul ture en Anjou- Saumur 2000 » est

35
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si gnée par les di vers par te naires de la fi lière (pro duc tion – né goce –
co opé ra tive…).

Mais Dame Na ture a bien aidé… En effet, 1989 et 1990 sont deux mil‐ 
lé simes d’an tho lo gie pour la ré gion et marquent en core les es prits. Le
Che nin est mis à l’hon neur, de somp tueux vins sont éla bo rés, en
Anjou et en Sau mu rois, que ce soit en vins secs ou en moel leux. L’AOC
Co teaux de Sau mur a pu être ainsi re vi si tée et la men tion « Sé lec tion
Grains Nobles » ap pa raît of fi ciel le ment en 2002.

36

Sur le plan scien ti fique, nombre de thèses ont été fi nan cées par la
Ré gion Pays de Loire aidée par la pro fes sion.

37

Le pre mier Col loque «  Ter roirs Vi ti coles  » voit le jour en 1996, et il
per dure… En 2014, il s’est tenu à Tokay, et en 2016 il est prévu aux
USA dans l’état de l’Oré gon. Ce Col loque s’est ac com pa gné d’un autre,
« Pay sages de Vignes et de Vins » en 2003, à l’Ab baye de Fon te vraud..
La Charte dite de Fon te vraud voit le jour et elle est si gnée au Pa lais
des Congrès d’An gers par les Mi nis tères de tu telle. C’est ac tuel le ment
l’IFV d’Eper nay qui en as sure la ges tion.

38

Suivent les «  Rendez- vous du Che nin  » qui se sont tenus jusqu’en
2006.

39

Ces évè ne ments ont per mis une des crip tion sen so rielle in no vante
des di vers types de vins pro duits, du Val de Loire à l’Afrique du Sud
(re pris en Suisse d’ailleurs).

40

Et en core, que dire de la car to gra phie ef fec tuée par la Cel lule Trans‐ 
fert des Ter roirs Vi ti coles pour tout le vi gnoble an ge vin et sau mu‐ 
rois ?… Elle s’est éten due aux Fiefs Ven déens, à Mont louis, à Azay le
Ri deau, à Quin cy, à Reuilly, à Jas nières, dans les Co teaux du Loir, Chi‐ 
non, dans le Mus ca det Cotes de Grand Lieu. Cette car to gra phie a été
ef fec tuée à grande échelle et, jusqu’à pré sent, n’a ja mais été en ga gée
aussi fi ne ment dans d’autres vi gnobles. Chaque com mune dis pose
ainsi d’un atlas où sont ré per to riées les di verses « Uni tés Ter roir »  ;
ces atlas sont ac com pa gnés d’iti né raires tech niques per met tant
d’adap ter le cé page, le porte- greffe, le clone, l’en tre tien du sol, la fer‐
ti li sa tion, la conduite de la vigne jusqu’aux types de vins à éla bo rer.
Un mo dèle de ter rain est pré co ni sé, «  Roche mère, al té ra tion, al té‐ 
rite  » qui per met d’ap por ter des élé ments ex pli ca tifs en gen drant la
vi gueur, la fer ti li té, la pré co ci té, le stress…

41
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La pro fes sion a ainsi à sa dis po si tion un guide ré fé ren tiel qu’au cune
ré gion au monde ne pos sède.

42

Ce « Che nin re trou vé » a eu aussi son heure de gloire au Concours
Mon dial des Vins à Bruxelles, un « Bon ne zeaux 1996 » ob tient le titre
de meilleur moel leux du Monde !

43

La vi ti cul ture an ge vine et sau mu roise de vient plus pro fes sion nelle,
les vins sont de plus en plus ir ré pro chables  ; il faut re le ver bien sûr
que les moyens tech niques mis à la dis po si tion de la pro fes sion de‐ 
viennent de plus en plus per for mants. Les meilleurs co teaux ont été
re con quis, les caves se sont struc tu rées, se sont équi pées en cu ve rie,
en ma té riels (pres soir à mem brane, fil tra tion tan gen tielle, ges tion du
froid, du chaud…). Les œno logues de viennent des conseillers pré‐ 
cieux au près des vi gne rons qui sont de plus en plus di plô més, donc
au fait des connais sances ac tua li sées.

44

Et en core plein de choses que j’ai en mé moire et que je pour rais re‐ 
tra cer…

45

Cette ré gion a consen ti de très gros ef forts ces trente der nières an‐ 
nées, c’est cer tai ne ment la ré gion vi ti cole de France (avec le Lan gue‐ 
doc) qui a le plus pro gres sé. Elle doit et de vrait en tirer pro fit à terme.

46

Et main te nant
Alors, j’ima gine di vers scé na rii qui se raient pro fi tables, à mon avis, à
la vi ti cul ture an ge vine et sau mu roise. Pour quoi ne revendiquerions- 
nous pas le «  zéro chap ta li sa tion  »  ? (car le chan ge ment cli ma tique
est bien là…) Et puis, ne pourrait- on pas faire ap pa raître des zones de
cru, en Layon, en Au bance, en Co teaux de la Loire, et pour quoi pas en
Anjou et Sau mur secs ? L’Al sace l’a bien re ven di qué… et pour tant elle
n’a pas à sa dis po si tion l’outil que l’Anjou et le Sau mu rois pos sèdent…
les Atlas Ter roirs, seule ré gion au monde qui pos sède ce ré fé ren tiel
sur le plan éco- géo-pédologique, à grande échelle (1/10 000).

47

Je for mule éga le ment un vœu pour que le Musée de la Vigne et du Vin
de St Lam bert de vienne plus fonc tion nel, qu’il soit la vi trine de ce
qu’a été notre vi gnoble, de ce qu’il est, de ce qu’il de vien dra… en uti li‐ 
sant les nou velles tech no lo gies de com mu ni ca tion qui ap pa raissent.
Je compte sur les col lec ti vi tés pour trans for mer ce qui est « dans les
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car tons  » ac tuel le ment et de puis un bon mo ment déjà  ! Car l’enjeu
éco no mique de la fi lière vi ti cole en vaut la chan delle, et, pour notre
dé par te ment, elle est est aussi im por tante, voire plus, que le « vé gé‐ 
tal », en consi dé rant son an té rio ri té.

Peut- on rêver ?49

Le Che nin mé rite bien qu’on s’y in té resse, il nous donne tel le ment !!!50
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